
Demande de subvention pour
la castration / stérilisation de chats

à remettre à la mairie ou à envoyer à secretariat@frisange.lu

DEMANDEUR

Nom et Prénom : 			   _____________________________________________________________
	
Adresse :				    _____________________________________________________________
			 
					     _____________________________________________________________

GSM :	 ______________________________			  EMail : 	________________________________________

Numéro de compte en banque : 		  -- merci d’inclure un relevé d’identité bancaire --

_____________________________, le______________________	 __________________________________________
lieu et date 							       signature
Par la présente signature je donne explicitement l’autorisation à la commune de Frisange d’utiliser les données du présent formulaire dans le cadre de cette demande et de  
transmettre ces données à des sous-traitants en fonction des besoins. De plus amples informations peuvent être consultées dans la déclaration sur la protection des données privées.  
(https://frisange.lu/aspects-legaux/). Personne de contact : dpo@frisange.lu

Administration communale de Frisange
10, Munnerëferstrooss
L-5750 Frisange

+352 23 66 84 08 1 
reception@frisange.lu

www.frisange.lu

Pièces à joindre

 	 Relevé d’Identité Bancaire (RIB)
 	 Copie du passeport du chat
 	 Copie de la facture du vétérinaire 
 	 Copie de la preuve de paiement

Réservé à l’administration 		   		

Date d’entrée : _______________________________	 Numéro du dossier : 	 ____________________________

 Demande accordée 
 Demande refusée		  Motif :	 __________________________________________________________________

Vérifiée et certifiée exacte

Frisange, le ______________________________		  signature : :_______________________________________

Article 1 : La subvention est reservée aux ménages déclarés dans la Commune de Frisange.

Article 2 : La subvention est fixée à 50,00 euros pour la castration d'un chat et à 70,00 euros pour la 
stérilisation d'un chat.

Article 3 : Pour obtenir une des subventions instituées par le présent règlement, chaque demande 
devra être accompagnée d'une facture d'un médecin vétérinaire préalablement réglé et établie au 
nom du proprietaire et d'une preuve que les chats sont dotés d'une puce électronique officielle.

Il s’agit d’une (cocher une case)

 	 Castration 

 	 Stérilisation


